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COMPTE-RENDU de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

Du Lundi 10 décembre 2018 à 20 h 30. 

Episode 6 
 

Questions diverses : 

Mme GONZALEZ lit le courrier de Mme Sonia VIGNE adressée à M le Maire et Mmes et Mm 

les Conseillers municipaux  
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Mme GONZALEZ M. le Maire avez-vous quelque chose à répondre à ce courrier, trouvez vous 

normal qu’une personne soit obligée de passer par un élu pour vous lire un courrier et vous ne 

répondez pas présent aux rendez vous ? 

M. le Maire « vous êtes venu en mairie voir quelqu’un pour parler de ça ? » 

M. CESARINI   il me semble que cette personne a pris des rendez-vous avec vous que vous 

n’avez pas honorés  

M. le Maire « je ne sais plus quand ! » 

Mme GONZALEZ on vous a lu la lettre trouvez-vous normal de ne pas répondre est ce que 

Mme VIGNE est dans le public ? 

Mme VIGNE prend la parole à la demande de l’élue Mme GONZALEZ : 

« D’abord il est difficile de vous rencontrer c’était difficile vous m’avez fixé trois rendez-vous où 

vous avez oublié de vous présenter, M. le Maire et j’avais du mal à vous prévenir avant ce soir 

car cela s’est passé jeudi (4 jours avant ce conseil dont 2 jours de WE) 

Jeudi matin à 8 h je suis réveillée par des tronçonneuses dans mon jardin et je découvre chez moi 

des gens en train de décapiter les arbres sans avoir été informé, Je trouve  cela d’un irrespect le 

plus total ; pour vous parler cela m’a été impossible je n’étais pas en état de discuter après 

l’intervention à mon domicile des bucherons  

M. le Maire  nous vous avons adressé un courrier écrit par M. QUERRIEN   

Mme VIGNE j’ai reçu ce soir à 16 h 10 un courrier de la mairie que j’ai refusé. Je trouve cela 

lamentable et vous manquez d’éducation à un point dont je n’arrive pas à m’en remettre et je 

pense que l’on va laisser passer un peu de temps avant une nouvelle rencontre.  Reconnaissez 

que vous avez un manque total de respect de vos concitoyens. Cette maison a plus de cent ans elle 

a été construite par mon arrière grand père et la haie de thuyas à plus de cinquante ans. Je 

trouve que vous avez été aussi mauvais les uns que les autres, vous êtes 14 autours de la table et il 

n’y en a pas un qui est venu me voir. 

Mme VANIER  il aurait fallu être au courant. 

Mme VIGNE si vous ne pouvez pas parler entre vous ce n’est pas le problème des Voisenonais. 

Mme VANIER je ne suis pas d’accord 14 ce n’est pas vrai c’est un problème d’information entre 

les élus certains ont l’information et pas d’autres 

M. CESARINI   il y a un peu de friture sur la ligne de l’information. 

M. QUERRIEN je vais vous répondre en parti, en ce qui concerne les trois rendez vous je ne suis 

pas au courant mais en ce qui concerne les thuyas c’est une affaire qui s’est décidée rapidement   

Mme VIGNE c’est M. le Maire qui a signé peut-être ? 

M. QUERRIEN le courrier c’est moi qui l’ai signé je vous l’ai envoyé et il n’est revenu puisque 

vous l’avez refusé   

Mme GONZALEZ  qui a pris la décision d’abattre les arbres  

M. QUERRIEN  c’est le Maire qui a pris la décision  

Mme GONZALEZ demande au maire la confirmation de cette décision 

M. le Maire confirme avoir pris cette décision 

M. RICARD  pour quelle raison 

M. le Maire  sinon comment fait on pour marquer le poste  (comprendre borner le terrain) 

Mme GONZALEZ  as-tu informé Mme VIGNE   

M. RICARD on aurait pu les tailler pas les abattre 

M. QUERRIEN indique que sur le courrier qu’il a adressé aujourd’hui il excusait pour la 

commune de n’avoir pas informé de l’abattage de la haie de thuyas  
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Mme GONZALEZ  pourquoi c’est M. QUERRIEN et pas  le Maire  qui a écrit  

M. QUERRIEN parce qu’il était absent aujourd’hui, la lettre je l’ai faite vendredi suite à la 

visite de Chantale GAUTREAU (la tante de Mme VIGNE) en précisant le reste et l’urgence du 

projet  

M. CESARINI indique que si  cela s’était passé à son domicile les bucherons seraient partis avec 

pertes et fracas. 

Mme VIGNE rappelle qu’elles sont deux personnes handicapées dans la maison et qu’elles ont 

une mobilité très réduites. 

M. QUERRIEN  reprend les termes du courrier en informant qu’il allait y avoir un bornage 

contradictoire  dans la semaine ainsi que la reconstruction de la clôture qui doit faire l’objet 

d’une décision de la commission des travaux actuellement on sait que l’on va clôturer mais on ne 

sait pas encore comment et le type de clôture. 

Mme VIGNE fait remarquer que maintenant tout le monde peut renter chez elle n’ayant plus de 

clôture en place et qu’elle rend la commune responsable de cette situation et qu’il fallait la 

prévoire avant d’abattre la haie. 

M. AGUIN oui mais ce n’est que du provisoire 

Mme GONZALEZ reconnait les excuses de Jacky au nom de la commune mais ce n’est pas à 

Jacky de faire cette démarche mais elle demande au Maire de faire des excuses  

M. QUERRIEN sait que ce n’est pas à lui « il y a beaucoup de choses qui ne sont pas à lui » 

Mme GONZALEZ demande au maire de s’excuser après de Mme VIGNE  

M. CESARINI se serait le minimum  

M. le Maire demande s’il y a un mur devant la maison 

Mme VIGNE indique que jusqu’à quelques jours sa propriété était totalement close 

M. LELOUP confirme que l’accès se fait uniquement par l’arrière 

M. QUERRIEN indique que derrière il y a un grillage 

Mme GONZALEZ interpelle le secrétaire de séance et lui demande de porter la remarque que le 

Maire refuse d’adresser ses excuses à Mme VIGNE et de le notifier sur le PV 

Mme Chantale GAUTREAU intervient sur les trois rendez vous avec M. le Maire, le premier est 

suite à la radiation sur les listes électorales de son neveu où là le maire était absent, le second 

pour le même sujet où l’on a attendu sous le porche, la mairie étant fermée nous avons attendu 

un quart d’heure sous la pluie, le troisième était pour parler des thuyas avant que les élagueurs 

interviennent il y a entre 6 mois et un an de cela. Quand on est dans un petit village comme le 

nôtre entre voisins, d’abord on essaie de se parler. 

Mme VIGNE regrette que Voisenon soit devenu comme ça ; avec autant d’irrespect, vous êtes les 

champions, M. le Maire c’est la première fois que je pleure à cause de la mairie.  

 

M. le Maire veut lever la séance suite aux remarques et aux demandes d’excuses faites par le 

public. 

 

Mme GONZALEZ s’adresse à Mme VIGNE et lui adresse ses propres excuses. 

 

 

A SUIVRE……. 
 


